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^ Droit I La CJCE ouvre la voie à la déduction de la
TVA grevant les frais de cession de titres

Réginald Legenre

Avocat,
Franckltn

Dans un arrét
récent, la CJCE

a précisé sa
position sur

le régime TVA
des opérations

de cession de
titres. Mais elle a
surtout ouvert la

voie à la déduc-
tion de la TVA

grevant les dépenses liées à ces
opérations. Ce qui implique,
d'ores et déjà, de repenser le

traitement TVA de ces dernières.

A B SKF est une societe holding

dite « active », c'est a dire

qu'elle participe activement a la

gestion de ses filiales en leur four

nissant des prestations de nature

administrative, comptable et com

merciale Afin de mener a bien une

cession de titres destinée a financer

les autres activites du groupe, el le

envisage de recourir a des presta-

taires en matiere d'évaluation des

titres, d'assistance aux négocia

tions et de conseil juridique L'ad

mmistration fiscale suédoise ayant

conclu a la non-deductibihte de la

TVA grevant ces depenses, la societe

engage une procedure contentieuse

Saisie a titre préjudicielle, la CJCE

vient de préciser (29 octobre 2009
aff C 29/08, AB SKF) le regime des

cessions de titres au regard de la

TVA et les modalités de déduction

de la TVA grevant les depenses rat
tachables a ces cessions

Rupture avec la jurisprudence
Les operations réalisées par une

entreprise sont situées dans le

champ d'application de la TVA,

des lors qu'elles s'inscrivent dans

le cadre d une activite economique

au sens de la directive communau

taire 2006/11 2/CE du 28 novembre

2006 Sont ainsi considérées comme

une activite economique toutes les

activites de producteur, de commer

çant ou de prestataire de services, et

notamment les operations compor-

tant I exploitation d un bien corpo-

rel ou incorporel en vue d'en retirer

des recettes ayant un caractère de

permanence De nombreuses déci-

sions de la CJCE sont venues définir

le regime genéral des opérations sur

titres Dans son arrêt EDM (29 a\ni

2004, aff 77/01, 5e ch ), la CJCE

avait ainsi considère que les activi

tes qui consistent en la simple vente

de titres ne constituent pas des acti-

vites economiques et ne relèvent

donc pas du champ d'application

de laTVA Cet arret constituait une

rupture avec la jurisprudence ante

rieure, puisque la Cour ne reprenait

pas les deux autres criteres d'as

sujettissement des operations sur

titres développes dans ses arrêts

antérieurs1 et tenant a l'immixtion

dans la gestion des filiales et au

prolongement direct, permanent et

nécessaire de l'activité taxable

Principes réactivés

Contre toute attente, la CJCE reac-

tive ces principes dans I arrêt AB

SKF, en affirmant que les operations

portant sur les actions sont dans

le champ d'application de la TVA

lorsqu'elles sont effectuées, non

seulement dans le cadre d'une acti-

vite commerciale de négociation de

titres, maîs également pour « realiser
une immixtion directe ou indirecte dans

la gestion des societes dans lesquelles

s'est opérée la prise de participation

ou qu'elles constituent le prolongement

direct, permanent et nécessaire de I ac

tivite taxable» En l'espèce, selon la

Cour, la cession « peut etre considérée

comme une operation qui consiste à reti

rer des recettes ayant un caractère per

marient d'activités qui excédent le cadre

de la simple vente d'actions », des lors

qu elle est « effectuée en vue dè la res

tructuration de son groupe par la societe

mere » L'opération presente donc un

« lien direct avec l'organisation de fac

tivite exercée par le groupe et constitue

ainsi le prolongement direct, permanent

et nécessaire de l'activité taxable de l'as

sujetti » En d'autres termes, la ces

sion des actions d'une filiale par une

société holding qui s'immisce dans

la gestion de celle-ci est une opera

tion qui entre dans le champ de la

TVA La Cour considère toutefois

que cette cession est couverte par

l'exonération generale des opera-

tions sur titres prévue a l'article 135

§1,f) de la directive précitée (trans-

posée à l'article 261 C-1-e du CGI)

En outre, la Cour ajoute qu'une
cession d'actions est assimilable

a la transmission de l'universalité

totale ou partielle d'une entreprise

Aussi, elle ne constituera pas une

activite economique soumise a la

TVA lorsque l'Etat concerne aura

choisi de ne pas soumettre a la

TVA ces operations, ce qui est le

cas de la France (article 257 bis du

CCI) On attendra donc avec mie

rêf les commentaires administratifs

de cette solution surprenante, qui

pose de nouvelles questions quant

a la détermination des coefficients

de taxation et d'assujettissement,

compte tenu notamment des diver

gences existantes entre Padmmistra-

tion fiscale française et la CJCE sur

l'affectation des depenses

Lien direct et immédiat
Maîs tel n'est pas le seul apport

de l'arrêt L'article 271 1-1 du CGI
énonce le principe fondamental sur

lequel repose le mécanisme de la

taxe sur la valeur ajoutee (« TVA »)

en disposant que « la TVA qui a greve

les elements du prix d'une operation

imposable [TVA d'amont] est déductible

de la TVA applicable a celte operation

[TVA d aval] » Comme le précise

l'article 271 ll du CGI, le droit a

déduction de la TVA d'amont est

accorde a l'assujetti agissant en tant

que tel, dans la mesure ou les biens

et les services sont utilises pour les

besoins de ses operations taxées et

ouvrant droit a déduction ou ope

rations assimilées (exportations,

livraisons intracommunautaire )

Selon la CJCE, pour qu un droit a
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déduction de la TVA d'amont soit

reconnu a un assujetti, il doit donc

exister un lien direct et immédiat

entre l'opération en amont et les

operations en aval ouvrant droit a

déduction Ce lien direct et imme

diat présuppose que les depenses

effectuées pour acquerir les biens

et les services fassent partie des

faire partie des « frais generaux :

I entreprise
de

Portée pratique de la solution
La Cour ne se prononce pas sur la

deductibilite des frais lies a l'opéra

tion en cause, et renvoie a la jun

diction interne le soin de déterminer

si les frais sont susceptibles d'être

Les décisions rendues par les juridictions
françaises donnent à penser que la déduc-
tibilité de laTVA pourrait être justifiée.
elements constitutifs du prix des

operations en aval ouvrant droit a

déduction A défaut d'un tel lien,

un droit a déduction ne peut être

reconnu que si les depenses font

partie des « frais generaux » de l'en-

treprise, lesquels entretiennent, en

principe, un lien direct et imme

diat avec l'ensemble de l'activité

economique de l'assujetti, des lors

qu e l les sont incorporées dans le

prix des biens ou des services four

nis par l'assujetti Prenant acte de la

jurisprudence communautaire, l'ad-

mmistration fiscale a précise, dans

une instruction du 23 octobre 2001

(BCI 3 D-4-01), que les depenses

exposées pour la réalisation d'ope

rations en capital, a l'exclusion des

cessions de titres, faisaient partie

des frais generaux des lors qu'elles

entretenaient un lien direct et

immédiat avec l'ensemble de Tac

tivite economique de l'entreprise

Alors que de nombreuses actions

contentieuses ont ete introduites

ces dernières annees et que déjà des

juridictions du second degré sont

venues censurer cette exclusion sys-

tématique des frais de cessions de

titres des frais generaux d'un assu-

jetti, la CJCE vient a son tour heurter

la position française En effet, cette

derniere a juge que la TVA ayant

greve les depenses engagées pour

les besoins d'une cession d actions

peut etre déduite si ces depenses

ont un lien direct et immédiat non

avec la cession elle même, maîs

avec l'ensemble des activites eco-

nomiques de l'assujetti En d'autres

termes, ces depenses peuvent donc

incorpores dans le prix des actions

vendues ou s ils font partie des

seuls elements constitutifs du prix

des operations relevant de l'activité

economique de l'assujetti Cepen-

dant, il ne devrait pas être trop dif-

ficile de démontrer que les depenses

ne sont jamais incorporées dans le

prix de cession des titres En effet, la

fixation de ce prix procede exclusive

ment d une evaluation multicntere

des actifs de la societé et n'est pas

liee aux honoraires des prestataires

Le plus souvent, ce sont d ailleurs

les honoraires et les commissions

des prestataires qui sont propor

tionnels au montant de la cession

Les assujettis devront néanmoins

pouvoir justifier, dans chaque cas

du lien entre les frais de cession et

leur activite economique Si les cri
teres qui permettent de justifier de
I existence de ce lien restent encore

largement a définir, les decisions

rendues par les juridictions fran

çaises donnent a penser que la

deductibilite de la TVA pourrait etre

justifiée lorsque la cession s'inscrit

dans le cadre d'une cession forcée,

d'une fusion, d'une scission ou d'un

apport direct ou indirect de titres

ou du produit de la cession dans

une autre societe Elle serait égale-

ment justifiée lorsque le produit de

cession est nécessaire au maintien

de l'activité de la societe holding en

difficulté, a son desendettement, a

la preservation de la competitivite

du groupe, ou plus généralement

a la réalisation d'une restructu-

ration2 Enfin l'assimilation de la

cession d'actions a une transmission

d'universal i té totale ou partielle

d'une entreprise ouvre, selon nous,

une seconde voie de déduction,

puisque les services acquis afin de

realiser une telle transmission sont

considères comme faisant partie des
frais generaux

Les nombreux contentieux pendants

devant les juridict ions françaises

vont condui re I administration

fiscale a donner rapidement son

interprétation de cet arret Si la

déductibilite est acquise, Padmims

tration aura le choix des criteres de

mise en œuvre de cette solution •

1 CJCE 20juin 1991 aff 60/90 Pofysar CJCE
14 novembre 2000 aff 142/99 Hondienne CJCE,
27 septembre 2001, aff 16/00 Cibo Participations,
CJCE 20juin 1996 aff 155/94 Wellcome Trust et
CJCE 26 jun 2003 aff 442/01 Kaphag
2 Voir notamment CAA Pars 31 mai 2007
n° OS 3817 S' ch B SCA Pfizer Holding France
CAA Nantes 30 decembre 2005 n° 03 76 1' ch
B SA Siva TA Cergy Pontoise 29 novembre 2007
n° 03 6138 5'ch SA Cointreau CAA Versailles
14 ma 2008 n° 06 1989 5'ch Aventis animal
nutrition

Plusieurs cessions peuvent constituer
une seule et même opération

L administration fiscale suédoise

demandait également a la CJCE

si les circonstances de l'opération,

a savoir une cession d'actions se

déroulant en plusieurs operations

successives, pouvaient affecter ses

conclusions A cette question, la

Cour a repondu parla négative, en

considérant que le « traitement fiscal

d'une cession d actions doit se baser sur

les elements objectifs de l'opération en

cause et ne saurait différer selon qu'elle

intervient dans un seul ou plusieurs

temps > En effet, selon la Cour, les

principes de securite juridique et de

neutralite fiscale inhérents au sys-

teme commun de TVA comman

dent de ne pas traiter différemment

des operations objectivement simi-

laires •


